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A

Abandon de famille. - V. Interpellations, au nom de M. Orban.

Accidents du travail. - V. Assurances sociales.

Administrations publiques.

INTERET DES CAPITAUX INVESTIS DANS L'EXPLOITATION D'UN SERVICE
PUBLIC CONCEDE.

Proposition de loi limitant la rémunération des capitaux investis
par des personnes ou des sociétés privées dans l'exploitation
d'un service public concédé.

Doc. - Nº 21. Rapport de M. le chevalier Dessain sur la receva-
bilite.

Nº 37. Proposition de M. Vinck.
Ann.- Priseen considérationet renvoià lacommission de l'inté-

rieur, p. 118.

Aéronefs : saisie conservatoire.- V.Affaires étrangères :Droit
international prive.

Affaires étrangères.

AÉRONAUTIQUE.

Saisie conservatoire des aéronefs. - V. plus loin : Droit inter-
national prive.

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

Aéronautique. - Projet de loi approuvant les conventions inter-
nationales pour l'unification de certaines règles relatives à
la saisie conservatoire des aéronefs et aux dommages causés
par les aéronefs aux tiers, à la surface, signées à Rome, le29 mai 1933.

Doc.- Nº 58. Rapport de M. Rolin.
Ann. - Dépôt du rapport par M. Rolin, p. 191 (17 juillet 1936).

M.Rolin, rapp .,demande l'urgence; l'urgence est déclarée
et M. Rolin donne lecture de son rapport, qui conclut à
l'adoption du projet, p. 191, 192.

SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1936.
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Affaires étrangères. DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. Aéronautique
(suite)

Discussion générale.
Discours de M. Rolin, rapp ., qui expose les objections formulées

par la commission, p. 192.- Discours de M.Jaspar,m. t .,qui remercie la commission pour son adhésion au projet etrépond aux objections formulees par le rapporteur,p.192.- La discussion generale est close.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 192.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 117 voix et 5 absten-

tions, p. 205 (17 juillet 1936). - Se sont abstenus :MM. Bourguignon, Demarre, Heyndels, Minnaert et Noël,p.205. - Le projet est soumis à la sanction royale.
POLITIQUE EXTÉRIEURE DU GOUVERNEMENT.- V. Interpellations,au

nom de M. Rolin.

Alcool.
PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME.

Proposition de loide protection contre l'alcoolisme.
c.- Nº 29. Rapport de M. Van Eyndonck sur la recevabilité.Nº 46. Proposition de M. Orban.

Ann.- Prise en considération et renvoià la commission de lajustice, p. 175.

Allocations familiales. - V. Travail.

Amnistie.
FAITS DE GRÈVE

Projet de loi relatif à l'amnistie des délits commis à l'occasion defaits de grève.
Doc.- Nº55.Projet transmispar laChambre des représentants.Nº 57. Rapport de M. Crokaert.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 15 juil-let 1936, p. 174. - Le projet est renvoyé à la commissionde la justice.

Dépôt, par M. Crokaert, du rapport sur ce projet de loi, p. 192
(17 juillet 1936). - M. Crokaert, rapp .,demande l'urgence;l'urgence est declaree et M. Crokaert donne lecture de son
rapport, qui conclut à l'adoption du projet,p.192, 193.-M. Jos. De Clerck donne lecture de la traduction flamande de
ce rapport, p.193.

1



SÉNAT. SESSION EXTRA ORDINAIRE DE 1936.2
Amnistie. FAITS DE GRÈVE. Projet de loi y relatif (suite)

Discussion générale.
M. le président signale qu'il y a quatorze orateurs inscrits et

propose de limiter le temps de parole à dix minutes pour les
orateurs mandates et a cinq minutes pour les autres,p.193.
- Le Sénat marque son accord.

Discours de M. Bovesse, m. j. (qui estime que l'on se méprend
sur la portée de la loide grâce qui vient d'être votée par la

me de la loi en discussion
prie le Sénat de la voter), p. 193 à 195. - Observations de
MM. Carton de Tournai, Hanquet, Dierckx, p. 193, 194.
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Discours de MM. Pholien (qui proteste contre la hâte mise
à légiférer en cette matière, puis exprime d'expresses réserves
au sujet du projet en discussion et demande des éclaircisse-
ments concernant l'application; estime que le Sénat ne peut
accepter le projet); le baron de Dorlodot (qui motive son
vote négatif); Dierckx (qui déclare avoir les plus sérieux
scrupules quant à la légalité des mesures proposées, deve-
loppe son point de vue et declare qu'il ne votera pas la loi),
p. 195, 196.- Observations de M. Bovesse, m. j ., p. 196.-Discours de M. Bovesse, m. j ., qui declare vouloir rectifier
les erreurs et confusions qu'il estime avoir été commises parM. Dierckx, puis defend à nouveau le projet,p.196, 1
Observations de MM. Carton de Tournai, Pholien, Van
Dieren et Hanquet, 195. - Discours de MM. Van Dieren
(qui émet diverses critiques, notamment au point de vue
juridique, tout en déclarant qu'il est partisan du principe
de l'amnistie; demande ensuite, pour quel motif le vote de
l'amnistie politique est toujours retarde); Rolin (qui declare

se le groupe socialiste émettra un vote affirmatif et
approuve le projet), p. 197, 198.- Observations de M. Min-
naert, p. 197, 198.- M. Bovesse, m. j ., répond aux objections
soulevées, notamment en ce qui concerne le point de vue
juridique; observations de M. Dierckx, p. 199.- Discours
de M. le comte d'Aspremont-Lynden, qui indique trois rai-
200.
sons pour lesquelles il votera le projet en discussion,p. 199,

M. le président fait des observations au sujet des nom-
breuses interruptions et declare que, si le bruit continue,
il suspendra la séance; puis propose de clore la discussion
après le discours de M. de Grunne, p. 200.- M. Van Eyn-
donck fait remarquer qu'il a le droit de parler cinq minutes;
M. le président déclare que le Sénat décidera, p. 200.

Reprise du débat.
Discours de M. le comte de Grunne (qui estime que le gou-

vernement aurait dû accepter l'amendement présenté à la
Chambre par M. Leruitte; declare que le groupe rexiste
renonce à cet amendement, puis pose au ministre plusieurs
questions relatives à l'application de la loi; parle des caté-
gories de citoyens qu'il estime devoir être exclus du benefice
de la loi et déclare que son groupe votera le projet, sous
certaines conditions qu'il indique; termine en critiquant les
méthodes de travail du Sénat), p. 200, 201.

M. le président rappelle qu'il avait l'intention de consulter le
Sénat sur la clôture, mais propose d'entendre encore M. Noël,
orateur mandaté du groupe communiste; observations de
M. Hanquet, p. 201.

Reprise de la discussion.
Discours de MM.Noël (qui declare que le groupe communiste

votera la loi, malgré son insuffisance; puis combat les argu-
ments développés par M. le comte de Grunne); Bouilly (qui
répond brièvement au discours de M. le comte d'Aspremont-
Lynden etde M. Dierckx et invite le Sénat à voter leprojet);
Hanquet (qui indique les raisons pour lesquelles ilne votera
pas le projet); Verbist (qui declare que les démocrates-chre-
tiens flamands voteront le projet et espère que l'amnistie poli-
tique sera enfin accordée); Lohest (qui expose le point de vue
du groupe démocrate-chrétien et declare que ce groupe votera
le projet, tout en faisant des réserves formelles); Van Eyn-
donck (qui invite les nationalistes flamands à voter le projet
afin d'obtenir plus aisement l'amnistie politique qu'ils
désirent), p. 201 à 203.- La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique.
M. le président donne lecture de cet article et d'un amendement
.présente au premier alinéa par MM. le comte d'Aspremont-

Lynden et consorts, p.203. - M. Bovesse, m. j., prie le
Senat de ne pas admettre cet amendement, lequel, mis aux
voix par assis et leve, n'est pas adopté, p. 203.- L'article

L'ensemble du projet de loi est adopté par 79 voix contre 44p. 203.
unique est adopté tel qu'ilest presente par le gouvernement,

et une abstention, p. 206 (17 juillet 1936).- S'est abstenu :
royale.
M. Van Dieren, p. 206. - Le projet est soumis à la sanction

Armée.
COMBATTANTS. - V. 1º Guerre.- 2º Pensions : Pensions militaires.

PENSIONS MILITAIRES. - V. la rubrique : Pensions.

Associations de communes.- V.Communes.

Assurances sociales.

ACCIDENTS DU TRAVAIL.

Proposition de loi portant revision des alinéas 2, 3, 6 et 7 de
l'article 3 des lois coordonnées sur les accidents du travail.

Doc.- Nº16. Rapport de M. Van Roosbroeck sur la recevabilité.
Nº 33. Proposition de M.Gravez.

Ann.-- Prise en considération et renvoi à la commission du travailet de la prévoyance sociale, p. 118.

Avantages aux anciens combattants.- V. Guerre:Combattants.

B

Banque nationale de Belgique : incompatibilités.- V.Droit public:Incompatibilités : Etablissements financiers.

Bilan et compte des profits et pertes de la Société nationale des
chemins de fer belges.- V. Transports :Chemins de fer.

Bonifications d'ancienneté.- V. Pensions :Pensions militaires.

Bureau définitif.- V.Chambres législatives-Sénat.

Caisse générale d'Epargne et de Retraite : incompatibilités.-V. Droit public : Incompatibilités : Etablissements financiers.

Capitaux investis dans l'exploitation d'un service public concede.-V. Administrations publiques : Intérêts des capitaux,etc.

Catastrophes et accidents.

TORNADE DU 29 JUIN 1936.- V. Secours et subsides.

Chambres législatives-Sénat.

AJOURNEMENT DU SÉNAT.

Ann. - A la fin de la séance du 17 juillet, le Sénat s'ajourne jus-
qu'a convocation ultérieure,p.206.

BUREAU DÉFINITIF.
Formation :Président du Sénat:M. Van Overbergh propose la

nomination de M. Moyersoen pour la présidence du Senat,
p. 27.- M .le président doyen d'âge Lalemand demande si le
Sénat est d'accord sur cette candidature; M. Van Dieren
déclare que le vote est demandé et M. le président déclare
qu'il va être procédé au scrutin, p. 27.- M. Moyersoen est
proclamé président du Sénat,p. 27.

Premier vice-président : M. Volckaert propose la candidature
de M. Vinck; M. de Grunne propose M. De Mont, p. 27. -M. Vinck est proclamé premier vice-président du Sénat, p.27.

·Deuxième vice-président :M. Beauduin propose la candidature
de M. le baron Boel; M. de Grunne declare que son groupe
ne proposera plus de candidats pour le bureau, mais proteste
contre la nomination des six secrétaires, estimant que chaque
groupe devrait avoir le droit de designer un secrétaire, p. 27.
- M. Volckaert propose, puisqu'il n'y a plus d'autre pré-
sentation de candidat, de nommer M. le baron Boël par accla-
mations, p. 27. - Le Senat est unanime et M. le baron Boël
est proclamé par acclamations deuxième vice-président du
Senat,p. 27.

Troisième vice-président du Sénat : M. Volckaert propose la
candidature de M. Soudan; le Senat etant unanime, M. Soudan
est proclamé troisième vice-président du Sénat, p. 27.

Secrétaires du Senat:M.Volckaert propose la candidature de
MM. Van Roosbroeck, Matagne, Doutrepont, Leyniers, Mullie
ct Demets,p.27. - M. Van Dieren propose celle de M. Lin-
dekens, p. 27. - Il est procédé au vote et MM. Van Roos-
broeck, Matagne, Doutrepont, Leyniers, Mullie et Demets
sont proclamés secrétaires du Sénat, p. 27.

COMMISSIONS PERMANENTES.

V. aussi plus loin : Listes.
Ann.- M. le président annonce que les commissions permanentes

se réuniront le lendemain 2 juillet afin de se constituer et
de prendre connaissance du tableau de l'arriéré législatif dont
elles seraient éventuellement saisies, p.30.- M. le président



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 23 JUIN. AU 1er AOUT 1936.

Chambres législatives-Sénat. COMMISSIONS PERMANENTES (suite)
propose que la commission du travail parlementaire se reu-
nisse encore ce même jour afin de se constituer et d'examiner
les trois projets de lois sociales qui viennent d'être transmis
par la Chambre, p. 31.- Observations de MM. Vinck (qui
fait remarquer que les commissions ne peuvent se réunir le
lendemain, certains échanges de vues devant encore se faire
entre les groupes à ce sujet); Orban (qui estime également
que les commissions ne devraient se réunir que la semaine
suivante,sauf en ce qui concerne la commission du travailet
de la prévoyance sociale, pour laquelle il y a urgence), p. 31.

Communication de M. le president relative à la détermination
des attributions ainsi qu'à la nomination des commissions
permanentes, p. 31. - M. le président fait remarquer que,
par suite d'une nouvelle répartition des ministères, dont le
nombre est porté à quatorze, ily aura un nombre égal de
commissions permanentes, p. 31.

Composition des commissions permanentes, p. 34, 35.
Commission de vérification de pouvoirs

Ann.- Communication deM. leprésident doyen d'âge Lalemand,
au sujet de la composition de cette commission, p.3. -M. Van Dieren demande communication du texte néerlandais
et M. De Boodt, secretaire, donne lecture de ce texte,p.3.

M. le président propose de réunir toutes les commissions le
lendemain pour se constituer et cette proposition est admise,
p. 44.

DÉCÈS.

Ann.- Annonce du décès de MM. Croquet, elu sénateur de Char-
leroi-Thuin; Branquart, elu sénateur suppleant de l'arron-
dissement de Mons-Soignies, p. 3.

M. le président annonce au Sénat le deces de MM. le baron
de Mevius, sénateur de Namur-Dinant-Philippeville; Croquet,
sénateur de l'arrondissement Charleroi-Thuin; Branquart,
sénateur de Mons-Soignies; le vicomte Berryer, ancien
ministre, sénateur de Liege, et prononce un discours a cette
occasion,p.29.

DEMISSIONS.

Ann. - Notification de la démission de M. Toch, élu sénateur pour
la Flandre orientale, qui renonce au mandat de sénateur élu
par : l'arrondissement de Gand-Eecloo; de M. Clesse, élu
sénateur provincial du Luxembourg, qui se désiste de son
mandat de sénateur elu par l'arrondissement d'Arlon-Marche-
Bastogne et Neufchateau-Virton, p.3.

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR.

Ann. -- Première séance de la session :M. le président doyen d'âge
Lalemand estime que la commission permanente de verifica-
tion des pouvoirs sera probablement en mesure, dès le jeudi
suivant, de présenter le rapport sur les validations des pou-
voirs,prie les membres de se réunir immédiatement afin de
se constituer et de procéder ensuite à l'examen des dossiers
d'élections. Propose à l'assemblée de s'ajourner au jeudi
25 juin, p. 3.

A la fin de la séance du mardi 30 juin, M. le président
doyen d'âge Lalemand indique au Sénat les objets qui seront
fixes à l'ordre du jour de la prochaine séance : validation
des pouvoirs des senateurs cooptes, prestation de serment,
nomination du bureau définitif et des commissions perma-
nentes, p. 23. - Adhésion du Sénat.
la fin de la séance du mercredi 1er juillet, M. le président
consulte le Sénat au sujet de la suite des travaux et déclare
qu'il devrait donner la parole au gouvernement pour la lec-
ture de la déclaration ministérielle, p. 33. - M. Van Dieren
estime que cette declaration, ayant été lue à la Chambre,
est connue de tous les membres, p. 33.- Discussion à ce
sujet :Observations de M. le président (qui propose la remise
au lendemain); M. Van Eyndonck (qui propose la lecture
immediate); M. Van Dieren (qui estime que cette lecture
peut être supprimée); M. Volckaert (qui partage l'avis de
M. Van Dieren),p. 33.- M: le président estime que la sup-
pression de la lecture de la déclaration gouvernementale serait
un precedent fâcheux et donne la parole a M. Hoste, m. i.p .,p. 33.- M. Hoste, m. i. p ., déclare être à la disposition du
Sénat mais demande, étant appelé d'urgence pour une réunion
de commission, que cette lecture soit remise au lendemain,
p. 33. - Cette demande est admise.

Motion d'ordre de M. Vinck qui, au cours de la séance du
2 juillet, fait diverses observations et propositions au sujet
de la durée de la séance du lendemain,p. 44.- M. le pré-
sident déclare qu'il est impossible de prendre immédiate-
ment une décision, mais que le Sénat devra envisager l'éven-
tualite d'une prolongation de seance le lendemain,p.44.

Séance du mercredi 8 juillet :Observations et propositions de
MM. Gillon et le president au sujet de la suite de la discus-
sion de la déclaration ministérielle et de l'interpellation de
M. Rolin quiy a été jointe. p. 101. 102.
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A la fin de la dernière séance de la session,M. le.président
rappelle que,en vertu de l'article 61 du reglement, les com-missions doivent se réunir dès le début d'octobre pour l'exa-men des budgets dont elles sont saisies; propose, en outre,que les commissions examinent les objets urgente dont ellessontsaisies afin de préparer dans de bonnes conditions lesfutures délibérations de l'assemblée,p.205.

INCIDENTS.

Ann. - - Fait perconnel de M.Doutrepontquiproteste parce queM.De Mont, dans son discours durant la discuscion de ladeclaration ministerielle, l'a accuse d'avoir attaque la veilleles invalides de guerre dans le discours qu'il avait prononcé;déclare n'avoir jamais eu cette intention mais signale lesillégalités qui favorisent certaines catégories d'invalides,officiers et medecins, p. 119.
En motivant son abstention sur l'ordre du jour pur etsimpledepose comme conclusion a la declaration ministerielle,M. Van Dieren fait un rappel au règlement et estime que,d'après l'article 26, § 3, de ce règlement, son ordre du jour,plus radical, devait être mis aux voix en premier lieu, p. 151.

INCOMPATIBILITÉS.- V. Droit public.
LISTES

Doc.- Nº 1.Liste alphabétique des membres du Sénat.Nº 2. Liste des membres du Sénat et de leurs suppléants.Nº 3. Liste des projets de loi dont le Sénat est saisi.Nº. 4. Liste des commissions permanentes.
Nº 11. Liste des candidats présentés par la Cour de cassationpour la place de conseiller vacante à la diteCourparsuitedu décès de M. le conseiller Van Damme.

OUVERTURE DE LA SESSION.

Ann.- M. le président doyen d'âge Lalemand declare ouverte lasession extraordinaire, p. 3.
PROCÉDURE PARLEMENTAIRE.

Ann.- Votes :M. le président propose de procéder à un vote
unique sur plusieurs projets de loi qu'il indique; le Sénat
n'étant pas unanime, cette procédure n'est pas adoptée,
p. 203, 204.

QUESTEURS DU SÉNAT.

Ann. - M. Vinck propose les candidatures de MM. Volckaert, Van
Belle, J. De Clercq, le comte de la Barre d'Erquelinnes et
Beauduin, p. 28. - Ces propositions sont admises et
MM. Volckaert, Van Belle, J. De Clercq, le comte de la Barre
p. 28.
d'Erquelinnes et Beauduin sont proclames questeurs du Sénat,

RAPPEL AU RÈGLEMENT. - V. plus haut : Incidents.
SÉNATEURS COOPTÉS

Ann.- A la fin de la séance du jeudi 25 juin 1936, la validation
des pouvoirs des sénateurs élus directement par le corps
électoral étant terminée, M. le président indique la procédure
à suivre pour l'élection des sénateurs cooptés et fait diverses
propositions au sujet de cette élection, p. 19. - Le Sénat se
rallie aux propositions de M. le président et l'élection des
sénateurs cooptés est fixée au mardi 30 juin, à 3 heures, p. 19.

Communication de M. le président doyen d'âge Lalemand, rela-
tive a la présentation des candidats à élire par cooptation,
p. 22. - M. De Boodt, secrétaire, donne lecture du texte
flamand de cette communication, p. 22.

Résultat du scrutin :
M. le président déclare élus.:Pour la liste nº 1 :M. De Mont;

pour la liste nº 2 :Mme Odila Marechal;pour la liste nº3
MM. le comte Lippens etGillon; pour la listenº 4 :Mlle Maria
Baers, MM. Rutten, Moyersoen, Broekx, Limage, Desmedt,
le comte d'Aspremont-Lynden etPholien;pour la listenº5 :
MM. Diriken, Soudan, Rolin, Bologne, Jauniaux, Mme Marie
Spaak, MM. Mertens, Vermeylen, de Man etMinnaert,p.23.

M. Volckaert fait rapportsur l'élection des sénateurs cooptés
et conclut a l'admission des candidats, p. 26. - M. Jos.
De Clercq donne lecture du texte flamand de ce rapport,p.26.
- Les conclusions du rapport sont adoptées et les sénateurs
cooptés prêtent serment,p.26.

VÉRIFICATION DES POUVOIRS A LA SUITE DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
GÉNÉRALES DU 24 MAI 1936.

Ann. - Composition des commissions de vérification des pou-
voirs,p. 3.



SÉNAT.- SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1936.

Chambres législatives-Sénat. VÉRIFICATION DES POUVOIRS (suite)
Elections des arrondissements : d'Anvers; de Malines-Turnhout:

n. - M. De Nauw fait rapport sur ces élections, et conclut à
l'admission des candidats, sauf en ce qui concerne M. Lic-
vens, elu deuxième sénateur suppleant de l'arrondissement
de Malines-Turnhout, qui ne remplit pas les conditions d'éli-
gibilité et de MM. Lacroix, Dierckssens, Verbruggen, Berg-
mans, De Raedemaeker, Van Slagmolen, auxquels la commis-
sion propose d'accorder un délai de huit jours pour justifier
complètement de leur éligibilité, p. 5 à 7. - Les conclusions
du rapport sont adoptées,p.7.

Elections des arrondissements : d'Arlon-Marche-Bastogne; de
Neufchâteau-Virton :

Ann.- M. le baron Boel fait rapport sur ces elections et conclut
à l'admission des candidats, sauf en ce ui concerne
M. Louppe, p. 17. - M. le baron Boel annonce que
M.Louppe,sénateur suppleant pour la liste nº 4, n'ayant
pas justifie complétement de ses conditions d'éligibilité, la
commission propose de lui accorder un délai de huit jours;
que M. Clesse, elu sénateur par le conseil provincial du
Luxembourg, declare opter pour ce second mandat et que la
commission propose, en conséquence, de le remplacer immé-
diatement. par M. Devaux, premier suppléant de la liste nº 3
pour l'arrondissement de Arlon-Marche-Bastogne etde Neuf-
chateau-Virton, p. 17. - Les conclusions du rapport sont
adoptées, p. 17. - M. De Boodt, secrétaire, donne lecture
du texte flamand de ce rapport,p.17.

Elections des arrondissements de :Bruges; Courtrai-Y pres; Rou-
lers-Thielt; Furnes-Dixmude-Ostende.:

Ann. - M. Van Eyndonck fait rapport sur ces élections et conclut
à l'admission des candidats, sauf en ce qui concerne
MM. Declercq (Auguste) et Vermandel, auxquels la commis-
sion propose d'accorder huit jours pour justifier complète-
ment de leurs conditions d'éligibilité, p. 9, 10. - Les con-
clusions du rapport sont adoptées, p. 10. '

Elections des arrondissements : de Bruxelles; de Louvain; de
Nivelles.

Ann.- M. J .- J. De Clercq fait rapport sur ces élections etconclut
à l'admission des candidats, sauf en ce qui concerne
MM. Michiels, Van Durpe et Klein, sénateurs suppléants, qui
ne remplissent pas les conditions d'éligibilité,p. 7,8.-M. J .- J. De Clercq déclare que la commission propose d'accor-
der un délai de huit jours à MM. Lenaerts, De Valckeneer,
Brancart et Brichard pour justifier complètement de leur
éligibilité, p. 8.- D'autre part, M. J .- J. De Clercq déclare que
le ministère de la justice estime que M. Dewals,elu sénateur
effectif de l'arrondissement de Louvain, médecin-adjoint de
l'asile d'alienés d'Erps-Querbs (établissement prive), ne peut
être considéré comme un salarié de l'Etat et qu'il n'y a pas
incompatibilité entre ces fonctions et celles de membre du
Senat; M. J .- J. De Clercq annonce que la commission s'est
ralliée à l'avis du ministre de la justice en cette matière,
p. 8.- Les conclusions du rapport sont adoptées, p. 9.

Elections des arrondissements de : Gand-Eecloo; Audenarde-
Alost; Termonde-Saint-Nicolas

'Ann.- M. Bossuyt fait rapport sur ces élections et conclut à
l'admission des candidats, sauf en ce qui concerne MM. Mahy,
Steenhaut, De Deken et Boterberg, p. 10 à 12.- M. Bos-
suyt déclare que M. De Deken, ne remplissant pas les condi-
tions d'éligibilité, ne peut être elu sénateur suppléant; que
MM. Mahy et Steenhaut n'ayant pas encore complètement
justifie de leurs conditions d'éligibilité, la commission propose
de leur accorder à cet effet un délai de huit jours; que
M. Toch, élu sénateur par le conseil provincial de la Flandre
orientale, déclare opter pour ce second mandat et que la
commission propose d'appeler immédiatement M. De Roo,
premier suppléant de la liste de Gand-Eecloo, pour le rem-
placer, p. 12. - Rectification : Une erreur a été faite dans
a proclamation des élus suppléants de la liste nº 4 de

l'arrondissement de Gand-Eecloo; MM. Gravez et De Deken
doivent être proclamés respectivement premier et deuxième
suppléant de cette liste; M. Gravez a déjà justifié de son
éligibilité comme sénateur effectif de Gand-Eecloo; M. De
Deken ne remplit pas les conditions d'éligibilité; il ne peut,
par conséquent, pas être remplace par un autre candidat
suppleant; quant à M.Boterberg, iln'est pas en ordre utile
pour être proclamé suppléant, p. 12. - Les conclusions du
rapport sont adoptees, p. 12.

Elections des arrondissements de :Hasselt; Tongres-Maeseyck

Ann. - M. Mullie fait rapport sur ces élections et conclut à
l'admission des candidats, saus en ce quiconcerneMM.Roppe,
Suyvoet, Scheepers .et Stiels,p.16.- M.Mullie annonce que
MM. Scheepers et Stiels ne remplissant pas les conditions
d'éligibilité, la commission propose de ne pas les admettre
en qualité de sénateurs suppléants; que MM. Roppe et Suy-
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voet n'ayant pas justifié complètementde leur éligibilité, la
commission propose de leur accorder un délaidehuitjours,p. 17.- Les conclusions du rapport sont adoptées,p. 17.

. Elections des arrondissements :de Liège; de Huy-Waremme; de
Verviers :

Ann. - M. Demets fait rapport sur ces élections et conclut à
l'admission des candidats, sauf en ce qui concerne MM. de

Wergifosse, Martin, Paulus et Philippart, p. 14, 15. -M. Demets annonce que MM. de Wergifosse, Martin etPaulus n'ayant pas complètement justifié de leurs conditions
d'éligibilité, la commission propose de leur accorder un délai
de huit jours; que M. Hustin, suppleant pour l'arrondisse-
ment de Liege, se desistant pour raison de santé, sans toute-
fois avoir préalablement justifie de son éligibilité, et M. Phi-
lippart ne remplissant pas les conditions d'éligibilité, la
commission propose donc de ne pas admettre MM. Hustin et
Philippart en qualité de sénateurs suppléants,p.15.- Les
conclusions du rapport sont adoptées,p. 15.

Elections des arrondissements :de Mons-Soignies; de Tournai-
Ath; de Charleroi-Thuin':

Ann. - M. Hanquet fait rapport sur ces élections et conclut à
l'admission des candidats, sauf en ce qui concerne
MM. Druart, Baudine, Coulon, de Marneffe, Hocquet et
Groux,p. 13. - M. Hanquet déclare que la commission pro-
pose, à l'unanimité moins trois abstentions, de ne pas
admettre M. Coulon, inéligible, comme sénateur de Mons et
Soignies, et d'appeler M. Duray, 2e candidat effectif de cette
liste, pour remplacer l'elu ineligible, p. 13. - M. Hanquet
fait remarquer d'autre part que la liste nº 6.n'ayant, sauf
M. Bourguignon, deja elu sénateur de Charleroi-Thuin, que
des candidats inéligibles, il y aura lieu, conformément aux
dispositions adoptées par le Sénat en 1929,d'ajouterle siège
disponible à la liste nº 3 du même arrondissement dont le
quotient détermine l'attribution de ce siège. Ce siège revien-
drait à M. Valet, 5e candidat, le 4º candidat, M. Branquart,
étant décédé, p. 13. M. Hanquet annonce que M. Cro-t, élu sénateur de l'arrondissement de Charleroi-
Thuin, étant decede, la commission propose d'admettre

immédiatement M. Guinotte, premier suppleant de la même
liste, en qualité de sénateur effectif, p. 13. - M. Hanquet
annonce encore que M. Branquart, premier suppléant de la
liste nº 3 de l'arrondissement de Mons et Soignies, étant
décédé, MM. Mester, Roland, Fauviau, Jacob et Leroux
deviennent respectivement 1er, 2e, 3e, 4e et 5º suppléant de la
même liste,p. 13. - MM. Hocquet et Groux, élus sénateurs
suppléants de l'arrondissement de Charleroi et Thuin, ne
remplissant pas les conditions d'éligibilité, la commission
propose de ne pas les admettre, p. 13. - La commission
propose enfin d'accorder huit jours de délai à MM. Druart,
Baudine et de Marneffe pour justifier complètement de leurs
conditions d'éligibilité, p. 13. - M. De Boodt, secrétaire,
donne lecture au Sénat du texte néerlandais de ce rapport,
p. 13, 14.- Les conclusions du rapport sont adoptées, p.14.

- M. Hanquet fait rapport sur l'election de M. Jules
Roland, 3e suppléant de la liste nº 3, pour l'arrondissement de
Mons-Soignies, les autres candidats de la liste nº 6 et de la liste
nº 3, à laquelle le siège vacant revenait de droit, n'ayant pu,
pour des raisons qu'il indique, être admis, p. 21, 22. -M. De Boodt, secrétaire, donne lecture du texte flamand de
ce rapport, p. 22. - Les conclusions du rapportsont adop-
tées, p. 22.

Elections des arrondissements :de Namur;de Dinant-Philippe-
ville :

Ann.- M. Yernaux fait rapport sur ces élections et conclut à
l'admission des candidats, sauf M.Capelle, suppleant pour
la liste nº 3, qui déclare se désister,p.18.- M.De Boodt,
secrétaire, donne lecture du texte flamand de ce rapport,
p.18.- Les conclusions du rapport sont adoptées,p.18.

Sénateurs élus par le conseil provincial d'Anvers.

Ann. - M. De Nauw fait rapport sur cette élection etconclut
à l'admission des candidats,p.7.- Lesconclusions du rap-
port sont adoptées, p. 7.

Sénateurs elus par le conseil provincial du Brabant.

Ann.- M. J .- J. De Clercq fait rapport sur, cette élection et conclut
à l'admission des candidats,p.9.- Lesconclusionsdu rap-
port sont adoptées, p.9.

Sénateurs elus par le conseil provincial de la Flandre occidentale.

Ann.- M. Van Eyndonck fait rapport sur cette election et con-
clut à l'admission des candidats, p. 10.- Les conclusions
du rapportsont adoptés, p. 10.
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Sénateurs élus par le conseil provincial de la Flandre orientale.
Ann. - M. Bossuyt fait rapport sur cette election et conclut à

l'admission des candidats, p. 12. - Les conclusions du rap-
port sont adoptées,p.12.

Sénateurs élus par le conseil provincial du Hainaut.
Ann.- M. Hanquet fait rapport sur cette élection et conclut à

l'admission des candidats, p. 14. - M. De Boodt, secrétaire,
donne lecture du tre du texte néerlandais de ce rapport,p. 14. -
Les conclusions du rapport sont adoptées, p. 14.

Sénateurs élus par le conseil provincial de Liége.
Ann.- M. Demets fait rapport sur cette élection et conclut à

l'admission des candidats, p. 16.- Les conclusions du rap-
port sont adoptées, p. 16.

Sénateurs elus par le conseil provincial du Limbourg.
'Ann. - M. Mullie fait rapport sur cette election et conclut à la

validation des candidats, p. 17.- Les conclusions du rapport
sont adoptées, p. 17.

Sénateurs elus par le conseil provincial du Luxembourg.
Ann.- M. le baron Boel fait rapport sur cette élection et conclut

à l'admission des candidats, p. 17. - M. De Boodt, secre-
taire, donne lecture du texte flamand de ce rapport, p. 18. -
Les conclusions du rapport sont adoptées,p. 18.

Sénateurs élus par le conseil provincial de Namur.
Ann. - M. Yernaux fait rapport sur cette election et conclut

l'admission des candidats, p. 18.- M. De Boodt, secrétaire,|donne lecture du texte flamand de ce rapport, p. 18. - Les
conclusions du rapport sont adoptees, p. 18.

Vérification complémentaire de pouvoirs de certains sénateurs
suppleants qui n'avaient pas justifie de leurs conditions d'eli-
gibilité.

'Ann. - M. Volckaert depose le rapport sur cette verification de
pouvoirs et conclut a l'admission de MM. De Valckeneer,
Brichart, Branquart, Steenhaut, Druart, de Marneffe, de
Wergifosse, Paulus, Suyvoet, Louppe, Lenaerts et Verbrugge
et à la non-admission de MM. Baudine, Martin, Roppe, De
Raedemaeker, Dierckxsens, Vermandel, Declerck, Auguste,
Bergmans, Mahy, Vanslamolen et Lacroix, p. 86, 87.
M. Van Eyndonck donne lecture du texte flamand du rapport,
p. 87. - Les conclusions du rapport sont adoptées, p. 87.

Clergé catholique : Traitements.- V. Traitements.

Colonies.
DÉCRETS.

Concessions accordées à l'Union minière du Haut-Katanga.-V. Interpellations, au nom de M. de Fraipont.
Projets de décret déposés sur le bureau du Sénat pendant trente

jours de session, conformément à l'article 15 de la loisur le
gouvernement du Congo belge.

Projet de la convention le
24 mars 1936 entre le Comité spécial du Katanga et l'Union

decret approuvant conclue

minière du Haut-Katanga.
Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies, p. 32.

Projet de décret approuvant la délivrance d'un certain nombre
de permis spéciaux de recherches minières par la Compagnie
des chemins de fer du Congo supérieur aux Grands Lacs afri-
cains.

Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies,p.32.
Projet de décret approuvant le renouvellement d'un certain

nombre de permis spéciaux de recherches minières par laCompagnie des chemins de fer du Congo superieur aux
Grands Lacs africains.

Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 32.
Projet de décret prorogeant ou renouvelant jusqu'au 31 décem-

bre 1937 les droits de recherches minières ci-après : a) les
droits accordés à MM. Ishmael et Cargaratos; b) les droits
accordés a M. Bayona; c) les droits accordes à M. Coulon.

Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies, p. 32.
Projet de décret accordant une concession minière à M.

colonel Muller.
Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies, p. 32.

Projet de decret approuvant une. convention conclue le
1er mai 1936 entre la colonie, le Comité national du Kivu,
Linea.
la Société auxiliaire agricole du Kivu et la Compagnie de

Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies, p. 32.

5

Colonies. DÉCRETS. Projets de décret deposes sur le bureau du
Sénat (suite)
Projet de décret prorogeant de deux ans les droits derecherches minières dont beneficie la Société miniere de

Surongo.
Ann. -- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 32.

Projet de décret approuvant la convention conclue, le 5 jui .-let 1935, entre le gouvernement de la colonie et la Société
concession.
coloniale miniere (Colomines), pour accorder à celle-ci une

Ann.-- TransmisparM. le ministre des colonies,p.33.
Projet de décret approuvant l'octroi d'un certain nombre de

permis spéciaux de recherches minières par la Compagme

africains.
des chemins de fer du Congo supérieur aux Grands Lacs

Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies, p. 133.
Projet de décret approuvant le renouvellement d'un certain

nombre de permis spéciaux de recherches minières accordés
par la Compagnie des chemins de fer du Congo supérieur
aux Grands Lacs africains.

Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies,p.133.

Combattants.- V.1ºGuerre.- 2º Pensions:Pensions militaires.

Commerçants et industriels lésés per lagrève.- V.Interpellations,
au nom de M. Boon.

|Commerce et industrie.
ACCIDENTS DU TRAVAIL. - V. Assurances sociales.
ALLOCATIONS FAMILIALES. - V. Travail.
CONTRAT D'EMPLOI. - V. Travail.

CONTRATS A EXÉCUTER PAR DES INDUSTRIELS OU ENTREPRENEURS, SANS
QU'IL LEUR AIT ÉTÉ POSSIBLE DE PRÉVOIR LA HAUSSE. -V. Interpellations,au nom deM.Boon.

CRÉDIT PROFESSIONNEL.

Crédit immobilier.- Proposition deloi instituantlecréditimmo-bilier des metiers et negoces.

Doc.- Nº 18. Rapport de M. lebaron Gilles de Pelichysur larecevabilité.
Nº 34. Proposition de M.F. van Ackere.

Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission des" affaires économiques, p. 118.
Crédit industriel.- Proposition de loi portant modification de

l'article 20, 5.º, de la loi du 16 décembre 1851, de l'article 546
de la loi du 18 avril 1851 et de l'article 4 de la loidu
18 décembre 1851. -

Doc.- Nº 17. Rapport de M. le baron Gilles de Pelichy sur la
recevabilité.

Nº 43. Proposition de M. F. van Ackere. ..
Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission des

affaires économiques, p. 118.

MÉTIERS ET NÉGOCES.

Credit professionnel.- V. plus haut cette sous-rubrique.
Organisation professionnelle.- Proposition de loisur l'organi-

sation professionnelle des métiers et negoces.
Doc. - Nº 19. Rapport de M. le baron Gilles de Pélichy sur la

recevabilité.
Nº 35. Proposition de M. F.van Ackere.

Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission des
affaires économiques,p.118.

OUVRIERS. - V. Travail
SEMAINE DE QUARANTE HEURES.- V. Travail:Duréedu travail
TRANSACTIONS COMMERCIALES ARRÊTÉES PAR SUITE DES GRÈVES. -V. Interpellations, au nom de M.Boon.

Kivu, VOYAGEURS ET REPRÉSENTANTS DE COMMERCE : PROTECTION ET DROITS.
- V. Travail : Contrat d'emploi.

Commissions permanentes.- V. Chambres législatives-Sénat.




